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Meurtre de 17 civils afghans : vengeance préméditée selon les témoins
Un soldat aurait dit aux villageois : « Vous allez payer. »

par Julie Lévesque
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Des  témoignages  de  villageois  afghans  viennent  semer  le  doute  sur  l’hypothèse  voulant  que  le
massacre de 17 civils afghans soit l’acte isolé d’un soldat pris d’une folie meurtrière due au stress
post-traumatique.
 
Dans un article récent, les témoignages de villageois recueillis après le massacre faisaient état de
plusieurs soldats ivres tirant des coups de feu dans tous les sens.  Un père a accusé des soldats
d’avoir brûlé les corps de ses enfants,  victimes de la tuerie.  Par ailleurs,  les enquêteurs afghans
doutent  fort  que  cette  tuerie  ait  été  commise  par  un  seul  soldat  en  raison  des  faits  et  de  la
chronologie des événements.
 
De nouveaux témoignages ont fait surface et portent à croire que le massacre serait non seulement
l'oeuvre d’un groupe de soldats, mais que le geste était prémédité.
 
Des résidents d’un village voisin des lieux du massacre « sont convaincus que le crime a été commis
en représailles à une attaque à la bombe artisanale contre les forces étasuniennes quelques jours
auparavant dans les environs », selon un reportage d’AP et de l’Australian. (AP/The Australian, The
Afghan Massacre of 16 Civilians in PREMEDITATED by The US Soliders, The 4th Media, 23 mars 2012.)
 
Ghulam Rasool, un résident du district de Panjwai raconte :
 

Après l’incident, ils ont emmené les débris de leur char d’assaut et leurs blessés à l’extérieur
de la zone [...] Ensuite ils sont revenus au village près des lieux de l’explosion et ont demandé
à tout le monde de sortir de leurs maisons et de la mosquée […] Les Étasuniens ont dit aux
villageois : « Une bombe a explosé sous notre véhicule […] Nous allons nous venger de cet
incident en tuant au moins 20 personnes de votre village. » (Ibid.)

 
Des soldats afghans auraient ordonné à Naek Mohammad et son voisin, du village de Mokhoyan, de
joindre les autres hommes du village, debout contre un mur. Voici sa version des faits :
 

Un soldat étasunien accompagné d’un traducteur a dit : « Je sais que vous êtes tous impliqués
et que vous appuyez les insurgés. Maintenant, vous allez payer – vous et vos enfants allez
payer pour ça. » (Ibid.)

 
« Bakht  Mohammad  et  Ahmad  Shah  Khan,  deux  voisins  de  Naek  Mohammad,  ont  fait  des
témoignages similaires », selon l’article. M. Kahn a affirmé qu’un soldat de l’OTAN a mentionné que
même leurs enfants  allaient payer.  Les  témoignages recueillis  dans les  deux villages étaient les
mêmes,  selon les  dires de  « plusieurs officiels  afghans,  dont le  législateur  Abdul  Rahim Ayubi ».
(Ibid.)
 
L’armée étasunienne n’a pas voulu commenté ces allégations, selon l’article.
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Le soldat accusé ne se rappelle pas des faits
 
« Il se souvient du début de la soirée et d'après (les faits, ndlr), mais il ne se souvient pas de ce qui
s'est passé entre les deux », a déclaré John Henry Browne, l’avocat de Robert Bales, le seul soldat
étasunien accusé d’avoir tué neuf enfants, quatre hommes et trois femmes le 11 mars dernier en
Afghanistan.  (Agence  France-Presse,  Tuerie  en  Afghanistan:  le  sergent  Bales  inculpé  de  17
assassinats, La Presse, 23 mars 2012.)
 
Ce trou de mémoire permettra à son avocat de plaider « l’"altération du discernement" du sergent
Bales au moment des faits, susceptible de constituer une circonstance atténuante ». (Ibid.)
 

Si la défense parvient à convaincre les jurés qu'il  n'y avait pas de préméditation mais une
altération  du  discernement  au  moment  des  faits  en  raison  d'un  éventuel  stress
post-traumatique, la peine maximale est alors la prison à vie qui peut inclure la possibilité
d'une  libération conditionnelle  au bout  de  dix ans  de  réclusion,  a  expliqué  à  l'AFP  Daniel
Conway, un avocat militaire. (Ibid.)

 
On ne sait pas si l’armée des États-Unis, l’OTAN ou la cour martiale tiendront compte de tous ces
témoignages indiquant que le sergent Bales n’aurait pas été le seul meurtrier. Pour l’instant, seules
les instances afghanes privilégient cette version des faits et reprochent à l’armée étasunienne son
manque  de  coopération  dans  l’enquête.  Les  porte-paroles  des  forces  des  États-Unis  ont  réitéré
maintes fois que tout indiquait que le sergent Bales avait agit seul.

Julie Lévesque
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